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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de présen-
tation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

LOI autorisant le Président de la République à
approuver l'Accord entre le Gouvernement du Royaume
Hachemite de Jordanie et le Gouvernement de la
RépUblique du Sénégal relatif au transport aérien,
signé à Amman, le 29 ao~t 1977.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce projet
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
haute considération.

I~~_-

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

-=- DPX.PJl-=-
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
N° 7e. 38..1_-----1'~f.SGG.SL

Un Peuple - Un But - Une Foi

.7ZJ E CRE T

ordonnant la présentation ~ l'A~scmb1b~
nationale du projet de :

LOI autorisant le Président de la Répub li.que
à approuver l'Accord entre le Gouver~ement
du Royaume Hachemite de Jordanie et :e Gouver-
nement de la République du Sénégal reiatif au
trarL~ort aérien, signé à Amman, le 29 aoüt 1977.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

7i1ECRETE:

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent d0cret,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat, chargé des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat chargé des Affaires étrangères et le mi~istre
de l'Information et des Télécommunications, chargé des Relations avec les
Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décret.

Fai t à Dakar, le 8 nai. 1978

Par le Président de la RépUblique
Le Premier Ministre

\ f
~ rt\ __

.
i' __:~ ~_2.:,,-,---;._--'-
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Léopold Sédar SID~GHOR.

. ".;» ~ •••.•.~' ...•••. ,- j

J.Abdou DIOUF. ----'·1
,
i

Le ministre de l'Information et des Télécom-
munications, chargé des Relations avec les

Assemblées

1 "', '\, . -. \
, "'\ \ ~ 1, il,;; ,. " ...

x !:,11~---
" !' . 1, • 1

Daouda "S0i/.. 1

Le ministre dfEtat chargé des Affaires
étrangères

1 ...--"-.~-:--;,/"
.. - ~---------------~:~
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REPUBLIQUE DU SEJI:~~

MIl\TISTEHE DES AFFAjRES E'1\HA~

DAK\R~ le 4 Octobr-o 19TI

E-~Je P 0 S E DES nOTIFS

du projet de loi .::mtori:::L"',lit13 Présadent de la République

à approuver Lt accord entre le Gouverneuent de la

République du S(§118g<:Ùet le G01rlTerncucntdu Royaume

Hachémite Qe Jordanie ~ rclc.:tif au transport aér.i on

signé à Amman10 29 Août 1977.

Le Couvernemen t de la Ré)'clolique du Sénégal et le Couverneraerrt du

RoyaumeHachémite de Jordanie ~ déai reux cie fscvoriser 10 développement des +ranspor-ts

aériens entre et au-delà de leurs terri toj-res r ont signé le 29 Août 19TI le présent

accord qui s'inspire des pranct.pes et des d.i::r)ositiOllS de la convention relative

à 11AviaHon civile Lrrterna tionE,lc si:.;née i Clüc2.go le 7 Décembre 1944.

Tout or. SI accordant réc::;':n·ot{'\.J,C:'-',&lltdo nombreuses facilités sous

la f'onne d'exonér;.'\tions aux aé ronof's do 1'l'l18 d',::;:Liûsdans le ter:c~toL'e de l'autre!,

ainsi qu'en mat.i.cr'e do certifj_c,?,ts do m,v:-:,é'.bilitéi ot do brevets dlalJtitude~ les deux

parties corrtrac'tarrt es errtendent; s2x!.veg2:rc18rlOI)J:' souvcrrr.net.é dans ces différents

dcmaanes •

Les deux :;)e.rtl(~Scont rac ta.rtcs s 1accordon t réciproc;y.C:lloilt le droit de fC:ùr,

exploiter pal' l' ent ropro.se désit7!.::::ade chacune el ':;:~10s 18s services s}.)8cifiés au

présent accord. et 2, son 21'h'1t)Xe. POUl' 18 Séi1êt,<JJ. ~ et conf'ormémerrt au Traité de Yaoundé

du 28 l1ars 19) 1 rcl::d;:i_f El11~C '-eranspo:;.·tsnérions ~ cette Ol'ltrepr:;"sc est la société

A1H-ilJ<"RL (lUt;.

L' e::qloite. t.con des serv..ces S~;}Gc~.f~éscons t.i,tue un droit :':-or.da;::cntal

et prdraordxa.L pour 18S ~X:Œt:~é:Scontractantes. liais ~ ceL'_cs-ci devront ~ néanuoans ~

prendre en considération leurs lntérôts mutuoj,s sur les parcours aériens r 2,L..nde ne

pas affecter indûment leurs services respoc taf's , C' ost ainsi que chaque partie est

libre de révoquer l'autorj.sa,tion d'ez;)lo:~tê.',tj-Œl~s~ e1l" estime que les dispositions

du présent accordr en cette li1atière~ ne sont :po..sT0spoctées •

.. .1...

-
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Charque par-t i.e oont raotarrto pOU3:l.af> à tO"dt l11om~t~ solliciter ""..0./

une consultation entre les AutOJ;'i.:t$s. ~'(;c::,:;;es des deux par-ta es pour

l '.interprétation ....1 '.application ou los ï;lodj,f:i.C2tio~~i;Jdu 11rés-ant accord.

Cette consul tat:wn pourra se f'ax re :,)é',l" éc:C':;" t 801-'.8 f'oriae do discussions ~

au plus tard soixante jours après ClUOl'une dos :;?&..:rti,JS oon+rzc tarrt es l'ait

demandée.

Au cas où 18 règlement par entol1-cedirecte S8TéÜt iITi)ossibl,e ~ les

parties cont.rac'tant es pourront f'a.cre 2.p~)el 2. un tn, buna.I arbitral.

Le déve'Loppeucrrt des 'l'ranapor-bc s.ériei13 entre la Répuf)lique

du Sénégal et le Royaume.1:Iachéi:'":t.te de Jordanie doit être à la dinension
deux

de l'importance Q"L'.G lesjGouverneüents at tachen t aux rcL'.ti.ons de coopération

entre les deux p::lJTS.Aussi ~ ai-je l "honneur de soumettre à votre approbataon

le présent projet de loi.
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A5SEMBLEE NATIONALE

y~p~_]..._~91p_L_ ~IR~J:_

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE
1 9 7 8

RAPPORT-.-.-.-.-.-.-a-
fait au nom

de l 'lntercommission constituée par les Commissions des
Affaire s Etrangères, de la Législation, des Travaux Publics
et de l'Education

sur

Le Projet de Loi nO15/78 - Autorisant le Président de la
République à approuver l'accord entre le Gouvernement du
Royaume Hachemite de Jordanie et le Gouvernement de la
République du Sénégal relatif au transport aérien, signé
à AMMAN, le 29 AOUT 1977.

Par Monsieur Abdoulaye NIANG

RAPPORTEUR.
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. ..
Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Dans l'esprit de la convention relative à

l'Aviation Civile Internationale, le Gouver-nement de la République
du Sé négal et le Gouvernement du Royaume Haclldmite de Jordanie,
ont signé, à .AWiÀ'i AN, le 29 Août 1977, un accord. relatif au

Transport aérien. Cela traduit leur volonté de développer les
transports aériens entre eux et de faciliter la circulation entre
eux de s pe rsonne s et de s biens.

Les dispositions de l'Accord comportent des
facilités sous forme d'exonérations aux aéronefs, et en matière
de certificat de navigabUité et de brevets d'aptitude ; elles
laissent cependant tntacte ia souvejsatne té des états dans ces

différents domaines.

Chaque partie contractante désigne une
entrepris e pour exploiter à son profit les services spécifiés

dans l'accord. Le Sénégal a désigné la Compagnie multinationale
i\lk-AFkIQUE pour êtr'e conforme aux clauses du Traité de
Yaoundé du 28 Mars 1961 sur les transports aériens.

/
L'interpretation, l'application ou les modifications

du présent accord. peuvent d.onner lieu à des consultations entre

les Parties, 60 jours après que l'une d'elles l'ait demandée.

L'intervention d'un Tribunal arbitral. peut êt r'e

décidée au cas où l'entente .irecte serait impossible.

L'importance de la coopération entre la Jordanie
et le Sénégal doit nous inciter à développer les transports
aériens des deux pays dans le cadre plus large des relations
arabo-africaines.

./ ..
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L'intercommission constituée par les Commissions

des Affaires Etrangères, de la Législation, des Travaux Publ ic s
et des Transports et de l'Education a salué la signature de

cet accord et a demandé au Gouvernement d'en assurer
l'exploitation.

A propos de l'impact et de l'application effective
des nombreux accords que signe le Sénégal, le Gouvernement,
par la voix du Ministre d'Etat, chargé des Affaires Et r angè re s

a indiqué qu'un récent conseil interministériel s'est tenu pour
faire le point de leur application et prendre des mesures pour
en assurer le suivi.

Votre intercommission, a, après cette précision,
adopté à l'unanimité, le projet de loi 15/78 et vous demande,
sauf objection de votre part, de bien vouloir en faire autant.
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lJnPeuple .,~ U12....B;xt .~. y}1_eFoi

IL !LJ !.? N° 78-32

autoriant le Président de la République
à approuver l'Accord entre le gouvernement du
Roya~~e hachémite de Jordanie et le gouvernGTIent
de la République du Sénégal relatif au transport
aérien, signé à AliEAN,le 29 Aout 1977 0

L'ASSEl-:IBLEEnationale a délibéré et adopté en sa
séance du lundi 19 juin 1978 0

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit ~

ARTICLEUNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à approuver
1;Accord entre le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie et le
gouvernement du Sénégal, relatif au transport aérien, signé à N1HANle
29 juin 1977.

La présente loi sera exécut ée conme loi de l'Etat.

Dakar' le 6 juillet 1978

" le Président de la République
Le Premier Ministre

),' \/~.,
J'
1 Ii, ~
1 },r" /
'1(/

Léopold ,sédar Senghor

\'.--f
~-

Abdou Diouf

t. ~
$ • ~ t, ~.

\ \' " \ \ 1

i, '. \{' ./\', ' 1
i ",,~

/' \

-~

J
1
-<i
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entre

LE GOUVERNE~ŒNT DU ROYAUME HACHEr.1ITE DE JORDANIE

et

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

RELATIF ~W TRANSPORT AERIEN
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d~nommés ci-a~r~s Parties contractantes ;

LE GOUY'$RNE1'1ENTDEL.A J/.ÉPUBLIQUEI)lJ ;3,EKEGAL
.... ,... ., ,

- DESIREUX de favoriser le c1.ével-.lppementdes
transports aériens entre le Sénégal et la Jordanie et de
poursuivre, dans la plus large mesure p08sitle, la coopé-
ratiun internationale dans ce domaine;

- DESIREUX d'appliquer à ces transports les princi-
pes et les dispositions de la Conventi"n roletive à l'Aviation
civile internationale sign~e à Chicago, le 7 d~ce~bre 1944;

SO":T CONV,ENUS de CG qui sui t

T l T R E I

DISPOSŒIONS __G~~J;;~~'::;~~

AHTICLE~.- Les Parties c on t r-act an t os s'nccordent l'une
à l'autre 108 droits spécifiés aU pr6scnt Accord en vue
de l'établissement des relations a6rioDucs civiles inter-
nationales énumérées à l'Annexe ci-joln~e.

AJ}.XICLE,k- Pour l'application elu. préuo,:-c Accord et de son
Allnexe,

1Q) - le mot "terri t oI r o " s' ent en d , pour cha-
et les eauxcFe partie contractantes les régions terrestres

territoriales y adjacentes sur lesquollcs ladite Partie
contracta~t8 exerce sa souverainet6 ;

22) - l' expression IiAu-co:c:'.~{sa é ron auts Lqu e "
sj_i';;:nifie :

- en ce qui concerne la R~publiquo du S{n~cal, le Ministre
des Transports chargé de l'A~ronautiqu8 Civile
- ou Cans les deux cas, toute personne ou tout organisme
habilité à assumer de telles fonctions

.1 •
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L' expression ~r'~ntr~pri:~Gdésignée" signifie
l'entreprise de transports a~riens que l'une des Parties con-
traetantes."aura nommément désignée comn o é-cant Itinstrumênt

\1'. .~" ".,c,. '

choisi par elle pour expLoLter les ser-vi.c es aériens spéoifiés
dans le présent Accord, et qui aura été agréé par llautre par-
tie contractênte, selon les dispositions dudit Accord •

.A;ç:ticle3.- ".

1Q/- Les lois et r~glements de chaque Partie contr~c-
tante relatifs ~ l'entrée et ~ la sortie de son territoire d~s
aéronefs employés ~ la navigation internationale, ou relatifs
~ l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs durant
leur prés ence dans les limi tes de son terri toire, s'appli 9,.\1.e-

ront aUx aéronefs de l'entre~rise désignée de l'autre P~~tie
contractante.

./

2Q/- Les passagers, les équipages et le~j~xpéditeurs
de marchandises et envois postaux seront tenus de se·confo~mer.
soit personnellement, soit par l'intermédiaire dtun tiers-agis-
sant en leur nom et pour leur compte, aUx lois et règlements
régissant, sur le territoire de chaque Partie contractante,
l'entrée, le séjour et la sortie d8S passagors, éqUipages, mar-
chandises et cnvois postaux, tels quo ceux qui s'appliquent à
l'entrée, aUx formalités de congé, à l'immigration, aux douanes,
aux masures découlant des r~glements sanitaires et au régime des
devises.

Article 4.- Les certificats de navigabilité, les brevets d'ap-
titude et les licences délivrés ou validés par l'une des Parties
contractante, et non périmés, seront reconnus valables par l~u-
tre Partie Contractante, aUx fins d'exploitation des routes
aériennes spécifiées ~ l'Annexe ci-jointe. Chaque Partie con-

.../ ...
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v

se réserve,.cepend.ant, Lev droL t; de ne pas·reconnattre:,-:
". ''1

po~~ ,la ci r cui ~j;ipn.,a1/-rle,~~us de eon prgl! T<> t érrito il'Jl
esbr,evet,s ,dJàptitude e~e$ licences déliv.rés à .ses prcpr-es ".

~~r.~~,:,~

resso ttissan t s par 1t autré Partie con tract ant e~
'~

Article 2~-
1Q/- Les aéronefs utilisés en trafic international par

:1
~l
"::1
"c>
i

~
l'entreprise désignée d'une Partie contractante ainsi que leurs

J

équipements normaUx, leurs réserves de carburants et lUbrifiants~1
leurs provisions de bord (y compris los denrées alimentaires, i

~les boissons et tabacs) seront, à l'entrée sur le territoire de t
l

llautre Partie contractante, exonérés de tous droits de douane, 1
.~ ~.';
. . 1

l
!~
;'

frais d'inspection et d'autres droits ou taxes similaires, à
conditions que ces équipements et approvisionnements demeurent
à bord des aéronefs jusqu'à leur réexportation. ~

L

2Q/- Seront également exonorés de ces mftmes droits ou taxe~
~

à l'exceptiDn des redevances ou taxes représentatives de servi- !

ces rendus :
a) - les provisions de bord de toute

1origine prises sur le ter- ~
ritoire d'une Partie contractante dans les limites ~ixées par
1es Autari tés de ladi te Parti e cont ractal1t'3et embarquées sur
les aéronGfs assurant un service international de l'autre Par-

~'

.;.
J
,f

:~

tie contractante;

b)-
,

les pi~ces de rechange importées sur le territoire de l'une!
des Parties contractantes pour l'entretien ou la réparation des
aéronefs employés à la navigation internationale de l'entreprise
désignée de l'autre Partie contractante;

c) - les carburants et lubrifiants destinés à l'avitaillement
des aéronefs exploités en trafic international par l'entreprise
désignée de l'autre Partie contractante même lorsque ces appro-
visionnements doivent ~tre utilisés sur la partie du trajet
effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante

... 1 · . ·

.~
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été e:mbar~ués~

3Q/- Les ~qu~psments de bdrd,ainsi que le~~~tériels
et app~ovisionnements se trouvant à bord des aér6nefs ~e lten-
treprise designée d'une partie contractante ne pourront~tre .
déchargés sur le territoire de l'autre partie contractante qU'afc,
le consentement des Autorités douanières de ce territoire. En i

1
ce cas , ils pourront ~tre placés sous la surveillance desdites

1

Autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou qu'ils aient/
fait l'objet d'une déclaration de douane!

~ l T R E II-

Article 6.-
Le Gouvernement de la République du Sénégal accorde aU

Gouvernement du Royaume Hachemite de Jordanie et réciproquement,
le Gouvernement du Royaume Hachemite de Jordanie accorde aU Gou-
vernement de la République du Sénégal le droit de faire exploi-
ter par l'entreprise désignée de chacun d'eux, les services
aériens spécifiés aU présent Accord et à son Annexe. Lesdits
services seront dorénavant désignés par l'expression "services

SERVI CES: AERI ENS

agréés".

Àrticle 7.-
1Q/- Chaque Partie contractante aura le droit de désigner

par écrit à l'autre partie contractante une entreprise de trans-
ports aériens pour l'exploitation des services agréés sur les
routes indiquées à l'Annexe du présent Accord.

2Q/- Dès réception de cette désignation, l'autre Partie
contractante devra, sous réserve des dispositions du paragraphe
3 du présent Article et de celles de l'Article 9 du présent
Accord, accorder sans délai, à l'entreprise ainsi désignée, les
au-tori.aatJ.ons__d!exp.Lo L tatien appropri é es; ... 1 · · ·
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3Q/ - Les' Autori tés aér~onaut:i.(iueSdo l'une des Parties
contractan te pou~rront exig~r que ~1 j ontrepris e de tr=ansports

clésignée par iiautre.partie contrac.t~~e fa.ss,el?-preu.~.~~
t--,,,*

qu'elle est à mOme de satisfaire aUx conditions prescrites, ,~
dans le domaine dè l'exploitation t8chniquo et commerciale des
servi ces aéri cns internationaux, par les lois et règl cments ~
normalement et raisonnablement appliqués par lesdites Autorités, 'il

~6nformément aUx dispositions de la Convention relative à j
t

l'Aviation civile internationale.

lu:ti.cle8,- En application des arti.cl'éls77 et 79 de la Conven-
tion relativo à l'Aviation civile internationale visant la créa-
tion, par deux ou plusieurs Etats, d'organisations d'exploita-
tion en commun ou d'organismes internationaux d'exploitation,
le Gouverne8ent du Royaume Hachemite de Jordanie accepte que
le Gouvernement de la République du Sénégal, conformément aUx
Articles 2 et 4 et aux pièces annexes du Traité relatif aux
Transports aériens signé à Yaoundé le 28 Mars 1961, auquel la
République du Sénégal a adhéré, S8 réserve le droit de désigner
la Société AIR-AFRIQUE commo instrument choisi par lui pour
l'exploitation des services agréés.

Article 9.-
1/- Chaque Partie contractanto aura le droit de,ne pas

accorder les autorisations d'exploitation prévues au paragra-
phe 2 de l'article 7 lorsque ladite Partie contractante n'est
pas convaincue qu'une part substantielle do la propriété et le
contrele effectif de cette entrepri80 appartiennent à la Partie
contractante qui a désigné l'entrepris8 ou à des ressortissants
de celle-ci.

~- Chaque Partie contractante aura le droit de r~voquer
uno autorisation d'exploitation, de limiter ou de suspendre

... 1 · · ·
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l'exercice par l'entreprise désignéo de l'autre Partie contrac~
tante, des droits spécifiés ~ l'Article 6 du présent Accord
lorsque :
a) - elle ne sera pas convaincue au'une part substantielle de
la propri ét é et le con t rô le e f f ec tj. Î dc cctt8 entrepris e appar-
tiennent à la Partie contractante qui a d6signé l'entreprise,
ou à des ressortissants de celle-ci, ou Gue

b) cette entrepriso ne sera pas conforméé aUx lois et règle-
ments d.e la Partie contractante qui 2 accordé des droits, ou q"e

c) - cetta entreprise n'exploitera pas dans les conditions pres-
crites par le présent Accord.

3Q/- A moins que la limitation, la suspension ou la réno-
vation ne noit nécessaire pour éviter de nouvelles infractions
particuli~reBent graves auxdits lois et r~glements, un tel
droit ne pourra ~tre exercé qu'apr~G consultation, prévue à

l'Article 16, l'autre Partie contract~nt8. En cas d'~chec de
cotte consultation, il sera recouru ~ l'arbitrage conformément
à l t Articla 17.

).rti
k
cle 10.-
1/- L'exploitation des serVlces agréés entre le territoi~

de la République du Sénégal et le tcr~itoiro du Royaume Hache-
mite de Jordanie et vice-versa sorv~aoc exploités sur les .
routas figurent à l'Annexe du présent Accord constitue, pour
les deux Parties contractantes Un droit fondamental et primor-
dial.

2/- Les deux Parties cont r-a ctarit oa sont d'accord pour
faire appliquer le principe de l'égalité et de la réciprocité
dans tous les domaines relatifs à l'cxerc~.ce des droits résul-
tant du présent Lccord. .../ ...
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pour l'exploi·ta,t:i:6n.
èapacité à

3/ - Elles devront pre~drE.r.enèonsidération sur Les
cours communs leurs intér8ts mutuels afin de ne pas affecter
indument leurs services respect~Îs.

A.rticle••1.1_- L'entreprise désignée du Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal conformément aU présent Accord, bénéficiera,

en territoire du Royaume Hachemite de Jordanie, du droit de
débarquer en trafic international des passagers, du courrier
et des marchandises aUX escales et sur les routes sénégalaises
spécifiées à l'Annexe ci-jointe.

L'entreprise désignée du Gouvernement du Royaume Hachemit~
de Jordanie conformément aU présent Accord, bénéficiera, en
territoire de la République du Sénégal, du droit de débarquer
et d'embarquer en trafic international des passagers, du
courrier et aes marchandises aUx escales ct sur les routes,

jordaniennes spécifiées à ~ Annex~ ci-jointe~

Article 12.-
1/- Sur chacune des routes figurant à l'Annexe du présent

Accord, les services agréés auront pour objectif primordial
la mise en oeuvre à Un coefficient d'utilisation tenu pour r~~
sonnable,d~une. ca~acftéadaptée aUX besoins normaUx et raison-
nablement prévisibles du trafic aérien international en prove-
nance ou à destination du territoire de la Partie contractante
qui aura désigné l'entreprise exploitant lesdits services •

.. ./ ...
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·~~ L'entreprise d~sign~~ de chaque Partie contractante
pourra satisfiire dans la limite de la capacit~ globale pr~vue
au 1) alin6a du ~r~sent Article, au% besoins du t~~fic entre
les territoires des Etats tiers situ~s sur les routes sp~ci.
fi~es à l'Annexe ci-jointe et le territoire de l'autre Partie
contractante compte tenu des services locaux et r~gionaux.

~/- Pour répondre aUx exigences d'un trafic impr~vu ou
momentan~ sur ées m~mes routes, les entreprises d~sign~es devront
décider entre elles de mesures appropriées pour satisfaire à cett(
augmentation temporaire du trafic. Elles en rendront compte
immédiatement aux Autorités a~ronautiques de leurs pays respec-
tifs qui pourront se consulter si elles le jugent utile.

4/ - Au Cas où 11 entreprise désignée de l'une des Parti es
contractantes ne désirerait pas utiliser sur une ou plusieurs
routes soit une fraction, soit la totalité de la capacité de
transport qu'elle devrait offrir compte-tenu de ses droits, elle
s'entendra avec l'entreprise désignée de l'autre Partie contrac-
tante en vue de transférer à celle-ci, pour un temps détermin~,
la totali té ou une fraction de la capac;t~ de transport en cause;

L'entreprise désign~e qui aura transféré tout ou partie
de ses droits pourra les reprendre aU terme de ladite p~riode.

Article.-
1/- Les entreprises d~signées soumettront pour approba-

tion, aUx Autorit~s aéronautiques des deux Parties contractantes,
soixante (60) jours au plus tard, avant le dé~ut de l'exploita-
tion des services agréés,là nature du transport, les types
d'avions utilisés et les horaires envisag~s, ce délai pouvant
~tre réduit dans le cas de changements ult~rieurs, sous réser-
ve de l'accord desdites Autorit~s~

... 1•..•
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2/ - Les Autori tés a éz-o naut I'qu es de l'une des Parties
cont z.act antes fourniront, sur demande, aUX Autori tés aéronau-
tiquSs de If autre Partie contraçtante, toutes données statis-
tiques régulières ou autres de transport aérien, pouvant ~tre
équitablement exigées pour contr81er la capacité de transport
offerte par l'entreprise désignée de la première Partie con-
tractante~ Ces statistiques contiendront toutes les données
nécessaires pour déterminer le volume ainsi que l'origine et
la destination du trafic.

Axticle 14.-
1/- La fixation des tarifs à appliquer sur les services

agréés desservant les routes spécifiées à l'Annexe jointe au
présent Accord sera faite, dans la mesure du possible, par
accord entre les entreprises désignées. Ces entreprises procé-
deront par entente directe, après consultation s'il y a lieu
des entroprises de transports aérions de pays tiers qui exploi-
teraient tout ou partie des mômes parcours, et si .nécessaire, en
s'inspirant des procédures de fixation de tarifs de l'Associa-
tion du Transport Aérien International.

2/- Les tarifs ainsi fixés devront ~tre soumis à l'appro-
bation des Autorités aéronautiques de chèque Partie contractante,
aU minimum soixante (60) jours avant la date prévue pour leur
entrée en vigueur, ce délai pouvant ~tre réduit dans des cas
spéciaux sous réserve de l'accord et ces Autorités.

3/- Si 1es entrep rises désignées ne po.rvenaient r:a s à

convenir de la fixation d'un tarif conformément aUx dispositions
du paregraphe (1Q) ci-dessus, ou si l'une des Parties contrac-
tantes faisait connattre son désaccord sur le tarif qui a été
soumis conformément aux dispositions du peragraphe ~2Q) pré-
cédent, les Autorités aéronautiques des deux Parties contrac-
tantes s'efforceraient d'aboutir à un règlement satisfaisant.

~../ ...
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~r~vu ~-I'Article 17 du ~r~sent Accor~~

Tint que la senien6e ar~itrale n'aura pas ét~ rendue, la~
Partie contractante qui aura fait connatt~e son d~saccord aura
le droit dtexiger de l'autre Partie contractante le maintien
des tarifs antérieurement en vigueur~

Airticle 1..2..- Les deux Parties contractantes conviennent de se
consultor chaque fois que de besoin afin de coordonner leurs
services a~riens respectifs.

Article 16.- Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie
contractante le droit de transférer librement les exc~dents
des recettes sur les dépenses réalisées sur son territoire. Ce
transfert s'effectuera sur la base des cours de change conmer-
ciaux pr6valant pour les paiements courant et conformément à la
règlemontation en vigueur sur le territoire de l'autre Partie
contractante.

Article 17.-
1/- Chaque Partie contractanto pourra à tout moment de-

Dander une consultation entre les Autorités comp~tentes des
deux PartiJs contractantes pour Itintorpr~t2tion, l'application
ou les modifications du présent ~ccord.

2/- Cette consultation commencera, aU plus tard, dans
los soixante (60) jours à compter du jour de réception de la
demande.

3/- Les modifications qu'il aurait cité décid~ d'apporter
à cet Accord entreront en vigueur après leur confirmation par
un échange de notes par voie diplomatiquG~

.../ ...
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12.

où un di1'férGn"d,J'Gla tif à l 'iujerpréta tion
. , .__ -.' ,~;~_.:::1~~t~- '. ' '~' -·~,.t __ . i

ou à ,l"applicàtion du prés,ent,':;.A.,C;:Go:rcl",n'aurait p;u ·~tre réglé
.confo;mémé~~ .a.uxdisposi ti;;ns';:·~j~l~~rticj:e 1'7 ~'s'~it· e~tre les
Autorités aé~onautiquest soit entre les Gouverne~ents des Par-
ties contractantes, il sera sotl.'mis,sur demande d'une des Par-
ties contractantes, à un Tribunal arbitral.

a1- Ce Tribunal arbitral sera composé de trois membres,
Chacune des deux Parties contractantes désignera un arbitre ;
ces deux arbitres se mettront d'accord sur la désignation d'un
ressortissant d'un Etat tiers comme président.

Si dans un délai de deux mois à dater du jour oh l'une
des deux Parties contractantes a proposé le règlement arbitral
du litige, les deux arbitres n'ont pas été désignés, ou si, dans
le cours du mois suivant, les arbitres ne se sont pas mis d'ac-
cord sur la désignation du Frésident, chaque Partie contrac-
tante pourra demander au Président du Conseil de l'Organisation
de l'Aviation Civile Internationale de procéder aUx désignations
nécessaires.

3/- Le Tribunal arbitral décide à la majorité dés voix,
s'il ne parvient pas à règler le différend à l'amiable. Pour
autant que les Parties contractantes no conviennent rien de
contraire, il établit lui-mftme ses principes de procédure et
détermine son siège.

4/- Les Parties contractantos s'engagont à se conformer aUx
mesures provisoires qui pourront ~tre édictées au cours de
l'instance ainsi qu'à la décision arbitrale, cette dernière
étant dans tous les cas considérée comme définitive •

.. ./ ...
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l'une dèsP~~1;iescco.htract·a~tes na- s e co n f'orrm e
p a s aux .d é od sLo ns des af~i~·t"re~·,···lll·autreP·artieco-nt r-a ct an t e

, " ',,:~F'_\~;i', ",:;:';:,/,' ',,:~.

po u rr a.j ..au s si longt empi:r'Lqûe;,dur:E3race m.a:llquemen t~· limi ter,
. . .. '

suspendi-e ou révoquer l è~ droi t·s ou privilèges qu relIe av ai t
accordés en vertu du prés~nt Accord à la Partie contractante
en défaut.

6/- Chaque Partie contractante supportera la rémunération
de l'activité de son arbitre et la moitié de la rémunération du
Président désignéo

Article 19~- Chaque Partie contractante, pourra, à tout mome~t
notifier à l'autre Partie contractante son désir de dénoncer
le présent Accordw Une telle notification sera communiquée si
multanément à l10rganisation de lfAviation Civile InternationhJ
La dénonbiation prendra effet douze (12) mois apr~s la date d~
réception par l'autre Partie contractante, à moins que cette
notification ne soit reti~ée d:un conmun accord aVant la fin de
cette période~ Au cas o~ la Partie contractante QUi recevrait
une telle notification n'en accuserait pas réception, ladite
notification serait tenue pour reçue (15)quinze jours apr~s
sa réception aU si~ge de 110rganisation do l'Aviation Civile
Internationaleo

T r T 1"1_./ IV -R

DISPOSITIONS FINLLES'----

Article 20.- Chacune des Parties contractantes notifiera ~ }'_2-

tre l'accomplissement des proc~dures constitutionnelleme~t Ta-'

quises pour la mise en vigueur du présent Accord qui prendra
effet à la date de la dernière notification.

• I!. ~/ ••• 0 ;)
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'.t.:; {;

Civile

"

v: .;~:- ~"}~,~'~~:: -~'

~ri fo;i de;quoi, les plénipotentiaires souss~g.nés·,
, '. . '0:,

.autori~és par leurs Go~vernemehts.~espectifs, ont signé le
présent Accord et y o nt appos é lel.irs.'sce~ux'./-

en double exemplaires en langue

,I~l;·nr
franç ai sjé,,;

. 'b

Fait ~ Amman, le 29 Ao~t 1977

et arabe.

Pour le Gouvernement de la Pour le Gouvernement du
République du Sénégal, Royaume Hachemite de Jordanie,

Ndakh té G:iYEj 1.li SUHEHIATI
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Routes:$6n~g~1~isBs
,

/' l' ,- """,' . --, ".:,.)auSenegal - Géneve ou Zurich
Beyrou th - J.•.mm an - Djeddah ou Bagdad

R()'lliB ou reCaire
T~héran et vice versa.

- Routes jordaniennes

A) Points en Jordanie - Le Caire - Lagos -Accra - Dakar - Rio
ou Sau Paulo - Hont~vidéo ou Buenos ".ires - et/ou Aaun ct Lon
x-Santiogo et vice versa ou 1

ï,~

B) Points en Jordanie - Le Caire Tripoli ou Benghazi - Tunis
Montevid~o ou Bu6nos-AiresAlger - Dakar - Rio ou Sao Paulo

et/ou .Asuncion x-Santiago et vice versa.

X:

- !TOTE :
Tout point des routes 6numérées ci-dessus pourra aU gré

des entreprises désignées, ne pas etro dessorvi sur tout ou
partie de lours services.

L'entreprise désign6e de chacune des Parties contractantes
pourra desservir un ou plusiours points autres que ceux inscrits
aU tableau des routes ci-desslls. Copcnd~nt, aucun droit de trafic
ne pourra ~tre exercé entre ce ou ces points et le territoire de
l'autre Partie contractante, à moins que CGS droits n'aient été
spécialsuGnt concéd~s par celle-ci!
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